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Le 10 avril 2002

TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL
Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, 

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :  
ARC-FACEF
Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 

2002-2011 du distributeur  - PHASE 2


notre dossier : 10,044/S


Dossier de la Régie : R-3470-2001

___________________________________________________________

Chère consoeur,

La présente est pour vous informer qu’il nous sera impossible de vous donner avec précision les informations que vous avez requises dans votre lettre du 8 avril 2002 quant au déroulement de l’audience relativement au dossier mentionné en titre.

À tout événement et sous toutes réserves, nous vous avisons que nos clientes ARC et FACEF prévoient que leur preuve sera d’une durée approximative d’une (1)  heure et que le seul témoin qui sera entendu sera leur expert, monsieur Co Pham.

Quant au contre-interrogatoire des témoins d’Hydro-Québec, il nous est impossible d’en évaluer la durée mais nous estimons que, dépendamment des réponses fournies par Hydro-Québec, cette durée ne devrait pas dépasser une (1) heure.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Lorraine Chabot, sec.

Pour Claude Tardif

CT/lc

c.c. :
Mme Manon Lacharité


M. Co Pham


Me Simon Turmel


Tous les intervenants

